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VENTES AU CAVEAU

De plus en plus de caves coopératives et d’unions vendent directement une partie de leur production par l’intermédiaire de leur caveau.

Dans la plupart des cas, le local est attenant ou contigu aux chais. Dans ce cas, les ventes ne posent pas de difficultés particulières tant au regard du statut coopératif (respect de l’exclusivisme) que des règles en matière de contributions indirectes (bénéfice du statut d’EA récoltant).

Dans quelques autres, le magasin est nettement distinct (séparé par la voie publique ou implanté dans un endroit plus propice de la localité, ou encore sur une autre commune). Dans ce cas, on rappelle que la coopérative devient imposable à l’I.S. en raison  des ventes réalisées dans un magasin distinct de l’établissement principal (art. 207-1-3ème  du CGI). Les commentaires de la circulaire CNCV du 23.février 1983 gardent tout leur intérêt ; il convient de s’y reporter le cas échéant.

Toutefois, certaines caves coopératives profitent de leur bonne implantation pour offrir à la vente au caveau une gamme de produits. On constate de plus en plus souvent que tous ne sont pas issus de la production des adhérents, ce qui ne va pas sans poser de difficulté.

Sont ainsi offerts à la clientèle d’autres vins produits localement ou provenant de l’union à laquelle la cave coopérative adhère mais aussi des vins mousseux et des eaux-de-vie élaborés dans la même région.

Certains caveaux vont beaucoup plus loin dans la gamme des produits offerts. Ils n’hésitent pas, par exemple, à proposer du Champagne alors la zone de production est très éloignée. D’autres, offrent des produits agricoles ou alimentaires régionaux (fromages, charcuterie, conserves, etc.) et parfois des souvenirs et des produits de l’artisanat local !

Beaucoup de coopératives pensent, souvent en toute bonne foi, que ces pratiques sont régulières et ne nécessitent pas de précautions particulières car il s’agit, pour une majorité d’entre eux, de produits agricoles élaborés par des agriculteurs ou d’autres coopératives. Il n’y a donc pas acte de commerce.

Toutefois, en procédant ainsi, ces coopératives prennent quelques libertés avec certains principes du statut coopératif (exclusivisme de l’objet et du sociétariat) et/ou avec leur statut fiscal de récoltant auxquelles elles sont pourtant particulièrement attachées.

La CCVF souhaite mettre en garde les coopératives qui réalisent un chiffre d’affaires non négligeable avec la vente d’autres produits car en cas de contrôle, les services fiscaux pourraient remettre en cause l’exonération dont elles bénéficient en matière d’IS. Pour sa part, la Douane pourrait estimer que ces ventes ne peuvent pas avoir lieu sous le régime des récoltants.

L’offre d’une gamme de produits peut être satisfaite de différentes manières. La plus sûre est certainement la création d’une société annexe. D’autres solutions existent. Le commentaire qui suit va les exposer sachant que certaines s’avéreront lourdes à mettre en œuvre compte tenu des contraintes.

( Ventes au caveau des vins de l’union ou des vins de la coopérative conditionnés par cette dernière :

Quoi de plus naturel, pour une coopérative, que de vendre au caveau les vins de l’union dès l’instant qu’elle adhère à cette dernière et lui livre du vin. Mais attention, les deux sociétés sont juridiquement distinctes même si elles bénéficient chacune du statut de récoltant.

La coopérative qui distribue les vins de son union a théoriquement le choix entre plusieurs possibilités :

· Achats de vins en bouteilles à l’union. 

Ils sont possibles dès l’instant que  la coopérative lève l’option OTNA et déroge à l’exclusivisme. La coopérative devra savoir gérer ces achats en respectant toutes les contraintes des OTNA (comptabilité séparée, obligations fiscales).

Au regard des CI, son statut de récoltant va être touché car elle est théoriquement obligée de prendre la position fiscale d’EA non récoltant. A priori, la Douane n’accorde aucune tolérance, même s’il s’agit d’achats de vins en bouteilles sous crd et même s’il s’agit de vins livrés en vrac à l’union.

Cette contrainte peut être contournée en plaçant le caveau de vente de la coopérative sous le régime des débitants. 

Dans ce cas, le caveau de vente devra être distinct du chai « récoltant » et ne comporter aucune communication avec ce dernier (local séparé). Pour les ventes au détail à la tireuse, il faudra transférer physiquement les vins des chais au caveau et établir un congé.

Des aménagements devront être trouvés pour permettre la distribution de vins aux adhérents pour la consommation familiale à partir du caveau si on veut éviter de payer le droit de circulation sur des volumes qui en sont exemptés. En effet, le caveau sous statut débitant, ne pourra pas distribuer des vins à la tireuse pour la consommation familiale des adhérents. Cette distribution devra se faire à partir du chai récoltant. En cas de difficultés rencontrées au niveau de la séparation des locaux, il faudra demander à la Douane de tolérer cette distribution au caveau moyennant le respect d’au moins deux conditions : distribution à jours fixes réservés aux adhérents à partir de cuves séparées.

· La coopérative intervient comme mandataire de l’union. 

L’union devient prestataire de cette dernière en vendant d’ordre et pour compte de celle-ci.

La coopérative devra élargir son objet social aux activités de service (type 6) et faire adhérer l’union pour ce type d’activités avec souscription de parts sociales et d’un engagement d’activité. Les ventes n’entreront pas dans le chiffre d’affaires de la coopérative, qui, par contre, facturera à l’union une commission.

Au regard des CI, la coopérative conservera sa position fiscale d’EA récoltant.

· Le caveau devient un magasin de l’union. 

Les ventes au caveau (de la coopérative) sont appréhendées comme des ventes de l’union effectuées dans un magasin distinct de l’établissement  principal au sen de l’article 207 1 3ème du CGI.

Il appartiendra à l’union de gérer le magasin en respectant toutes les conditions propres à ce type d’activités : comptabilité séparée, déclaration fiscale, imposition à l’IS des excédents.

Au regard des CI, le caveau pourra fonctionner sous le statut de récoltant, dès lors qu’il sera séparé des chais de la coopérative et se trouvera à l’intérieur du rayon de franchise par rapport à l’union, (canton de récolte et cantons limitrophes).

En dehors du rayon de franchise, le caveau devra prendre le statut de débitant ou d’EA non récoltant selon les quantités vendues au même destinataire (jusqu’à 90 litres, pas de titre de mouvement pour un débitant, au-delà, régime des EA et établissement d’un congé ou d’un acquit-à-caution).

Conditionnement à façon. 

La coopérative fait embouteiller à façon à l’union les volumes dont elle a besoin pour ses ventes au caveau. Cette solution n’altère en rien son statut coopératif, ni celui de récoltant

L’union gère ces prestations dans le cadre d’une branche service ou dans le cadre des opérations accessoires de l’article 3.2.

Au regard des CI, ces opérations n’altèrent pas le statut d’EA récoltant de l’union.

Les retraits de vins pour la consommation familiale des adhérents de la coopérative se feront à partir du chai récoltant de la coopérative et non à partir du caveau de l’union.

( Achats de vins par le biais de la dérogation à l’exclusivisme :

Lever l’option OTNA n’est pas la panacée. D’abord parce qu’il y a les contraintes de la dérogation (obligations comptables et fiscales), ensuite parce que la coopérative perdra son statut de récoltant.

Le but de la dérogation n’est pas de constituer une gamme de vins, à plus forte raison achetés en bouteilles.

Si elle est utilisée, la dérogation devra plutôt concerner des achats de vins en vrac pour des catégories de vins déjà produites par la coopérative en raison d’une demande particulièrement forte au niveau du caveau de vente. Il faut déconseiller les achats en bouteilles pour des vins provenant d’autres régions. Par contre, on peut tolérer l’achat de bouteilles sous crd correspondant à des vins produits dans la zone.

Ce complément d’approvisionnement a des conséquences assez lourdes en matière de CI. La coopérative va devenir EA non récoltant à moins qu’elle opte pour un double statut selon les conditions posées par la note DGDDI/DGCCRF du 25 août 1999. C’est a priori la meilleure solution, la note précitée prend en compte cette particularité et en tire les conséquences au niveau du caveau de vente. Dans ce cas on fait application du régime des débitants avec une licence à emporter..

Les ventes au détail devront être effectuées dans un magasin distinct du chai récoltant et du chai non récoltant sans que pour autant cette séparation soit matérialisée par la voie publique.

Les vins entreront sous couvert de DAS ou de CRD. Ils sortiront sous CRD ou sans titre de mouvement à destination des particuliers (dans la limite de 90 l pour les vins et 10 l pour les alcools).

La distribution des vins aux adhérents pour la consommation familiale devra se faire à partir du chai « récoltant » sous couvert de d’un DAS.

( Apports de vins par d’autres coopératives adhérentes :

L’adhésion d’autres caves coopératives situées dans la zone ou hors de la zone peut permettre de constituer une gamme plus large et de développer les ventes directes en petit vrac ou en bouteilles.

Ces apports doivent néanmoins rester limités en volume et concerner prioritairement des vins de table, le cas échéant, des vins de pays de la zone de production (vins de pays régional ou du département) et à l’extrême limite, une ou plusieurs appellations à condition toutefois qu’elles soient produites par la coopérative réceptrice ou issues d’appellations satellites de celles de la coopérative. Au-delà de certains volumes, il est préférable de constituer une société annexe.

Le régime juridique et fiscal des apports de vins d’une coopérative à une autre est décrit dans une note de la CCVF du 8 octobre 1998. Il convient de s’y reporter. Mais attention, la Douane a durcit sa position quant aux conséquences en matières de CI. Ces opérations sont assimilées à des compléments de gamme fait perdre à la coopérative réceptrice des apports de vins son statut de récoltant à moins qu’elle se mette sous les conditions de la note du 25 août 1999.

( Création d’une société distincte :

Cette solution présentera incontestablement le plus de sécurité au plan juridique et fiscal.

La création d’une eurl ou d’une sarl achetant pour revendre permettra d’offrir toute sorte de vins et bien d’autres produits encore ... La société sera soumise aux impôts commerciaux TVA, TP, IS.

Il sera également possible d’envisager la création d’une sica.

Le caveau de vente sera placé sous le régime des débitants. Il devra être distinct de la coopérative et avoir un nom commercial ou une enseigne ne prêtant pas à confusion ou laissant croire qu’il s’agit d’un caveau « producteurs ».

( Dépôt-vente :

Le dépôt consiste pour un particulier ou un commerçant à confier en dépôt des marchandises à un distributeur qui les vendra ou, s’il ne parvient pas à les vendre, les restituera au déposant.

Une cave coopérative peut-elle jouer ce rôle en offrant à la vente dans son caveau d’autres vins ou produits laissés en dépôt ? 

En principe, la réponse est négative.

Il semble néanmoins que l’on puisse tolérer cette pratique dans la mesure où, d’une part, cela concerne un nombre très limité de produits (deux ou trois maximum et exclusivement en bouteilles sous crd pour des vins) et d’autre part, que le produit des ventes est comptabilisé séparément de celles de la coopérative, ce qui sous-entend que cette dernière ne prétend à aucune commission ni frais sur les ventes.

Par contre, s’il s’avère que la coopérative prend ces produits en dépôt avec mandat de les vendre et reçoit en contrepartie une rémunération sous forme de commission, on se trouve en présence d’une activité de mandataire qui exige des précautions particulières.

En effet, au plan juridique et en l’absence d’adhésion du déposant à une branche service de la coopérative (vente d’ordre et pour compte des produits agricoles), l’opération sera considérée comme effectuée avec un tiers, ce qui pourra avoir de graves conséquences si la coopérative n’a pas dérogé.

Au regard des CI une cave coopérative qui réalise une activité de dépôt-vente comme prestation de service pour un adhérent conserve son statut de récoltant.

Si elle réalise cette activité pour un tiers associé, elle doit également prendre le statut d’EA non récoltant ou créer un débit de boisson séparé.
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